
Denrées alimentaires destinées aux nourrissons et 
aux enfants en bas âge, denrées alimentaires 
destinées à des fins médicales spéciales et 
substituts de la ration journalière totale pour 
contrôle du poids

  2011/0156(COD) - 04/06/2013 - Recommandation déposée de la commission, 2e lecture

La commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire a adopté la
recommandation pour la deuxième lecture contenue dans le rapport de Frédérique RIES (ADLE, BE),
relative à la position du Conseil en première lecture en vue de l'adoption du règlement du Parlement
européen et du Conseil concernant les denrées alimentaires destinées aux nourrissons et aux enfants en bas
âge, les denrées alimentaires destinées à des fins médicales spéciales et les substituts de la ration
journalière totale pour contrôle du poids et abrogeant la directive 92/52/CEE du Conseil, les directives 96
/8/CE, 1999/21/CE, 2006/125/CE et 2006/141/CE de la Commission, la directive 2009/39/CE du
Parlement européen et du Conseil et les règlements (CE) n° 41/2009 et (CE) n° 953/2009 de la
Commission.

La commission parlementaire recommande que le Parlement européen approuve sans amendement la
position du Conseil en première lecture.

Une déclaration de la Commission en ce qui concerne les pesticides figure en annexe du projet de
résolution législative.
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